
    
 
    
                                                                                                                      

MERCREDI 
27 MARS 
9h30 -18h30 
 

PROGRAMME 
 

JOURNEE D’ETUDES 

La Parité 
Enjeux et bénéfices  
pour un syndicat 

Ecole Nationale Vétérinaire d’Alfort 

 

Photo Jeanne MENJOULET 



Après-midi 

 
MERCREDI 27 MARS MATIN  

9h30 -> 10h00 Accueil – réception kit – inscription atelier  

10h00 -> 10h15 
10h15 -> 10h30 

Ouverture  
Jean-Marie Le Boiteux Secrétaire Général du SNETAP-FSU 

 

1 Co-Pilote de la Commission F/H SNETAP-FSU       
Co-Pilote Commission F/H SNETAP-FSU 

10h30 -> 13h  
 

 

Modératrice -> députée (à déterminer) 

 

  Historienne ou journaliste ou syndicaliste 

Analyse historique de la place des femmes dans 
les partis et les syndicats 
 

  Historienne ou journaliste ou syndicaliste 

Analyse, chez les partis et les syndicats, de 
leur tendance à se reproduire en termes de 
fonctionnement plutôt que d'opérer des 
évolutions 
 

  Historienne ou journaliste ou syndicaliste 

Parité et discrimination positive: quelle 
analyse peut-on dégager des expériences 
concernant les quotas dans ce domaine? 
 

2 Co-Pilotes de la Commission F/H SNETAP-FSU 

 

13h00 -> 14h30 

 

Présentation des intervenants·es 
 

     

     Historienne ou journaliste ou syndicaliste 

    ------------------------------------------ 

 

    Historienne ou journaliste ou syndicaliste 

    ------------------------------------------ 

 

    Historienne ou journaliste ou syndicaliste 

    ------------------------------------------  

 

 

 

 

Déjeuner à (citer le lieu) 

Interventions - Table ronde 



 
MERCREDI 27 MARS APRES-MIDI  

 

14h30 -> 16h30  ATELIERS 

ATELIER 1 
 

Le fonctionnement démocratique d’une organisation 
syndicale nécessite-t-il la parité ? 

• Grande témoin  

• Animateur-trice, membre de la commission f/h  

ATELIER 2 
 

La parité, crise ou avenir d’un syndicat ? 

• Grande témoin  

• Animateur-trice, membre de la commission 

Comment un syndicat défend-il les droits des 
femmes ? 

ATELIER 3 
 

• Grande témoin  

• Animateur-trice, membre de la commission 

ATELIER 4 
 

Les lois sauveront-elles l’égalité ? 

• Grande témoin 

• Animateur-trice, membre de la commission f/h  

16h00 -> 16h30 PAUSE 

16h30 -> 18h30 Restitution des ateliers et synthèse 

Clôture 18h30 



  

 
 
 
Commission égalité femmes / hommes du SNETAP 
 

Issues d’échanges lors de CSN (de 2015 à 2017) et d’une 

participation active au Congrès de Laval (mai 2017), la 

Commission femmes/hommes a été reconnue par celui-ci et validée 

officiellement par le CSN de janvier 2018. 

Les travaux de cette Commission ont impulsé le débat quant à la 

parité dans notre syndicat, ainsi les congressistes ont voté 

qu’un Congrès extraordinaire soit positionné, à ce sujet, en 2019 

(28 mars 2019). 

Mandatée par le congrès de Laval, la Commission f/h a élaboré des 

fiches, concernant les frais de transport et de garde d’enfants, 

pour faciliter la participation des militants aux réunions. 

Par ailleurs, elle a produit des propositions quant à la parité 

dans les instances représentatives du SNETAP. Celles-ci 

constituent l’un des documents préparatoires du Congrès 

extraordinaire. 

Pour accompagner la réflexion quant à la parité, la Commission 

s’est engagée à organiser et à animer une Journée d’Etudes sur la 

thématique : La parité, enjeux et bénéfices pour un syndicat. 

Par ailleurs elle a publié un dossier, dans le bulletin du SNETAP 

d’avril 2018, dont le titre est : Rompre avec l’invisibilité des 

femmes. 

Concernant la Journée d’Etudes du 27 mars, la Commission f/h 

s’est engagée à mener les travaux rédactionnels des actes des 

interventions et des synthèses issues des ateliers.  

 

 

 

 
 

ACCÈS Ecole Vétérinaire 
de Maisons-Alfort      

Métro : ligne 8 (Balard - 
Créteil) - Station : Ecole 

Vétérinaire de Maisons-

Alfort 

RER D : station Maisons-
Alfort / Alfortville 

Bus : Station Ecole 
Vétérinaire - Lignes 24, 

78, 103, 104, 107, 125, 

181, 325 

 


